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Présents : Michel Lacoue-Nègre (président) – Jean-Marie Gruel – Christian Rodellar - Katia Languet 

– Jean-Claude Basirico – Cyril Jourda – Manuel Rodriguez - Christophe Dalot. 

 

Réunion par voie électronique. 
 
Le Président a réuni le Bureau du Comité de Direction par voie électronique afin de traiter les deux 
sujets suivants : 
 
Composition des commissions 

 
Afin de respecter la composition statutaire de la commission d’appel, un représentant de 
l’arbitrage doit être désigné en remplacement de Yonn HIRIGOYEN. 
 
Sur proposition du pôle arbitrage, la candidature de M. Saad ZAIDY à la Commission 
d’Arbitrage pour la saison 2024/2025 et à la Commission d’Appel pour le mandat 2024/2028 
est homologuée à l’unanimité. 
  

Achat d’un véhicule 
           Pour donner suite à l'annonce faite en Bureau du Comité de Direction en date 27 septembre 
2024, procès-verbal validé en Comité de Direction en date du 07 octobre 2024 (PV en cours 
d’écriture), le Président après consultation du partenaire Fédéral Volkswagen soumet au Bureau du 
Comité de Direction la proposition d’achat d’un véhicule neuf de type Volkswagen T-Roc .  
> Valeur du véhicule :                                                                        33 000 euros TTC 
> Aide F A F A “transport “ pour Ligue et district 50% :              16 500 euros  
> Autofinancement direct/apport du district                               16 500 euros 
A noter : cette acquisition remplace la Golf SW Break mise en épave à la suite de l’inondation du 
centre Nelson Paillou 
Cet achat est permis par le très bon état de la trésorerie, la bonne maitrise du budget d’exploitation 
et le recours comptable à l’amortissement. 
Proposition homologuée à l’unanimité 
 

La prochaine réunion du Comité de Direction se tiendra le lundi 9 décembre 2024. 
 

Le Secrétaire Général,       Le Président,

       
 C. RODELLAR       M.  LACOUE-NEGRE 


